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Nous étions à la table de négociation mercredi, jeudi et vendredi. Côté syndical, nous nous 
efforçons de tenir compte des considérations patronales dans tous nos retours afin de créer 
du mouvement. De son côté, la partie patronale nous revient encore avec des propositions 
qui ignorent les enjeux identifiés par les 3300 paramédics que nous représentons. 

Ce qui est sur la table

• L’offre du gouvernement est toujours de 12,7 % sur cinq ans. Il nous 
informe que le règlement négocié du secteur public nous est « accessible ». 
Cependant, il exige des contreparties.   

• Le gouvernement veut retirer la majoration de traitement temporaire de 
salaire, ce qui équivaut à une perte salariale d’environ 5 %. Selon le Conseil 
du trésor, l’évaluation de l’emploi de paramédic est déjà faite à sa juste 
valeur, et aucun ajustement supplémentaire n’est donc requis ! 

• Le gouvernement souhaite abolir la prime de charge de travail, qui équivaut 
à 5 % de la masse salariale. 

• En ce qui a trait au régime de retraite, le gouvernement demande d’aug-
menter la pénalité actuarielle pour celles et ceux qui désirent quitter avant 
60 ans.

Les employeurs et le gouvernement ne veulent pas reconnaître que nous 
sommes en surcharge de travail et que cela doit être corrigé et compensé. À 
la place, ils proposent de miser sur notre « performance ». Nous estimons que 
ce qu’ils proposent mènerait à une diminution de la qualité du service rendu et 
augmenterait l’épuisement psychologique et physique des paramédics. 
Nous avons six autres journées de négociation prévues au calendrier de juillet. 
On peut dire que beaucoup de travail reste à faire pour nous rapprocher signifi-
cativement d’un règlement.

De loin, la négociation peut sembler faire du surplace. Mais notre comité de 
négociation n’est pas près de se décourager ! Poussés par la mobilisation excep-
tionnelle des membres sur le terrain, nous sommes déterminés à défendre vos 
priorités pour atteindre un règlement à la hauteur des aspirations des paramé-
dics du Québec.


